
POURQUOI LE PROJET DE LOI C-21  
N'INTERDIT PAS LES ARMES D'ASSAUT 

 
La nouvelle définition d’« arme à feu prohibée » dans le projet de loi C-21 n’interdit aucune arme d’assaut 
qui existe. De plus, elle n’empêchera pas la mise en marché de nouveaux modèles compte tenu qu’elle est 
facilement contournable par les fabricants. En d’autres mots, C-21 ne change absolument rien. 
 
En fait, elle amplifie la confusion entourant le système de classification d’armes, car elle ne s'applique qu'aux 
modèles futurs, ce qui crée une contradiction dès le départ : Les armes actuelles qui tombent sous cette 
même définition demeurent légales. 
 
Cela signifie que les propriétaires de modèles prohibés en 2020 peuvent simplement prendre l'argent de 
l’imminent programme de rachat et acheter l'un des quelques 480 modèles d'armes d'assaut qui demeurent 
légaux (soit ceux qui tombaient sous la définition similaire contenue dans les amendements retirés G-4 et 
G-46) ou l’un des nouveaux modèles qui continuent d’être introduits sur le marché canadien.  
 
La définition est inefficace (facilement contournable) parce qu'elle dépend de l'intention du concepteur, ce 
que seuls les fabricants contrôlent et peuvent donc manipuler : une arme à feu a-t-elle été « conçue à l’origine 
avec un chargeur détachable d’une capacité de six cartouches ou plus » ou non ? Un fabricant peut facilement 
commercialiser un modèle avec des chargeurs de six cartouches en autant qu’il ait initialement lancé le 
modèle avec cinq ou moins. 
 
La définition se limite à la capacité initiale des chargeurs et ne tient pas compte de la gamme de 
caractéristiques militaires qui sont considérées par la plupart des lois des États américains qui interdisent les 
armes d'assaut - telles que les crosses pliantes, les poignées de pistolet, la capacité d'accepter une baïonnette, 
les cache-flammes, les bipieds, les lance-grenades, etc., et n’incorpore pas non plus le concept de « capacité » 
comme le fait la loi de la Nouvelle-Zélande. Elle n’inclut même pas les limites maximales pour l'énergie initiale 
ou du diamètre de l’âme qui existent dans la réglementation de 2020 (le problème avec ce critère 
réglementaire est qu'il ne s'applique pas aux modèles qui ne sont pas « de conception moderne », comme la 
SKS, ou qui ne se retrouvent pas « en grand nombre sur le marché canadien », ce qui, par définition, s'applique 
à tout nouveau modèle (et que se passe-t-il une fois que ces derniers sont présents en grand nombre ?). 
 
Le gouvernement doit respecter son engagement d’instaurer une interdiction globale des armes d'assaut (et 
des chargeurs de grande capacité), ce qui peut être fait par le biais d'une réglementation. 
 
- PolySeSouvient 
 

 
 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-21/troisieme-lecture
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2020/2020-05-01-x3/pdf/g2-154x3.pdf
https://link.polysesouvient.ca/click/1q6Kt9g38vXQ2w.fkKa-cKBZnfSD/mJCsHAhU/3s/polysesouvient.ca/Documents/DOCU_22_02_28_List_CentreFire_SemiAutos_NOT_PROHIBITED.pdf
https://link.polysesouvient.ca/click/1q6Kt9g38vXQ2w.fkKa-cKBZnfSD/mJCsHAhU/3s/polysesouvient.ca/Documents/DOCU_22_02_28_List_CentreFire_SemiAutos_NOT_PROHIBITED.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2022/LAW_22_11_00_AmendmentC21_CriminalCode_AssaultWeapons_ANNOTATED.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://montrealgazette.com/news/local-news/new-assault-firearms-are-being-sold-amid-bill-c-21-debate-gun-control-advocates
https://en.wikipedia.org/wiki/Roberti%E2%80%93Roos_Assault_Weapons_Control_Act_of_1989
https://www.legislation.govt.nz/act/public/1983/0044/latest/whole.html#LMS187084
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2020/2020-05-01-x3/pdf/g2-154x3.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_21_09_07_Reponses_Questionnaire_Liberaux.pdf
https://www.canada.ca/fr/securite-publique-canada/nouvelles/2023/05/le-gouvernement-annonce-des-mesures-renforcees-pour-prevenir-la-violence-liee-aux-armes-a-feu-et-interdire-les-nouvelles-armes-a-feu-de-style-arme-.html
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-21/troisieme-lecture

